
Cela suffit !
www.armes-ufa.com

L’UFA dépose un recours à la Cour de Justice 
de l’Union européenne et un autre auprès 

de la Cour européenne des droits de l’homme.
Soutenez notre action en justice, participez à la cagnotte  

qui va permettre de financer nos recours. Le plus petit geste compte  
quand il s’agit de défendre ce qui reste de nos libertés.

ACCÉDER
À LA CAGNOTTE.

Tireurs, chasseurs, collectionneurs

à chaque surclassement
les détenteurs légaux

d’armes à feu sont spoliés.


